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Lettre datée du 27 avril 2001, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de la Suède auprès
de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de porter à votre attention la déclaration publiée le 26 avril 2001
par la présidence de l’Union européenne, au nom de l’Union européenne, sur la libé-
ration des membres du « groupe de Djakova/Djakovica » (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent de la Suède
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé) Pierre Schori
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Annexe à la lettre datée du 27 avril 2001, adressée
au Secrétaire général par le Représentant permanent
de la Suède auprès de l’Organisation des Nations Unies

[Original : anglais et français]

Déclaration publiée le 26 avril 2001 par la présidence
de l’Union européenne, au nom de l’Union européenne,
sur la libération des membres du « groupe de Djakova/Djakovica »

L’Union européenne se félicite de la décision de la Cour suprême de Serbie de
libérer les 145 Albanais du Kosovo formant le « groupe de Djakova/Djakovica ».
Ces personnes ont été collectivement condamnées en mai 2000 à des peines de pri-
son allant de 7 à 13 ans pour des actes de terrorisme qu’elles auraient perpétrés au
cours de la campagne de l’OTAN en 1999.

Il s’agit là d’un nouveau geste de la Serbie visant à corriger des condamnations
entachées de partialité politique prononcées sous le régime de Milosevic. L’Union
européenne attend maintenant de la Serbie qu’elle achève aussi rapidement que pos-
sible le réexamen des dossiers subsistants, afin de réparer les injustices de l’ère Mi-
losevic. Une telle décision constituerait une nouvelle mesure de confiance, de nature
à réduire les tensions.

Les pays d’Europe centrale et orientale associés à l’Union européenne, Chypre,
Malte et la Turquie, pays également associés, ainsi que les pays de l’AELE membres
de l’Espace économique européen, se rallient à la présente déclaration.


